
 

 

  N° 118 Mars - Avril 2023 

 
Elections Municipales partielles  
Dimanche 26 février 
 
Trois habitants du Tablier se sont portés 

candidats :  

• Sandra Chevrollier (Le Puy) 

• Jean-Noël Jaunet (rue de la verdure) 

• Côme Tuy (La Barre) 

Pour être élu au premier tour, chaque 

candidat doit obtenir au moins 25% des voix 

des électeurs inscrits. Sinon un deuxième tour 

sera nécessaire le 5 mars. 

Il est important que vous veniez voter ! 

 

Atelier tricot 
2ème mercredi du mois de 15h à 17h : 8 
mars et 12 avril  
4ème mercredi du mois de 15h à 17h 
22 mars et 26 avril 
 
Après-midi jeux 
Les 1er et 3ème mardi de chaque mois à 
14H30 salle de la grange. (mardis 7 et 21 
mars - mardis 4 et 18 avril)  
 
L’atelier couture 
Il aura lieu le 1er mercredi de 14h à 17h : 
1er mars et 5 avril 
 le 3ème samedi de 9h30 à 12h du mois : 
15 mars et 15 avril 
 
Atelier Répar’action 
Chaque premier Samedi du mois, de 9h à 
midi à l'Atelier (derrière la mairie). 
le samedi 4 mars  
le samedi 1er Avril: Journée spécial vélo ! 
venez réparer et reviser vos vélos avant 
les beaux jours. 
 
 

Entretien du cimetière  
Les volontaires peuvent rejoindre le 
groupe d’élus et d’habitants le jeudi 2 
mars à 9h au cimetière. 
Pause café- brioche offert. 
Au mois d’avril, l’entretien du cimetière 
sera assuré par JOB insertion.  
                  
Bibliothèque 
Permanences : 
lundi de 17h30 à 19h  
mercredi de 16h30 à 18h 
samedi de 10h30 à 12h 
. 
Moto Club ASVY  

 Il organise un  concours de belote le 18 

mars à la salle du foyer du Tablier. 

 18€ par équipe. 

 ouverture des portes à 13h15, début du 

concours à 14h. 

 bar et restauration sur place.  

un lot à chaque joueur. 

Réservation au préalable au 06 23 04 52 

03 ( Nathalie Troquier) 

 
AFTAB (Association française de 
tournage d’art sur bois) 
Venez découvrir leur technique de tournage le 
samedi  11 mars 2023 à l'atelier à partir de 
15h00. 
 

Les ateliers de Récré aux Bois  
Tous les 3ème samedis après-midi de 
chaque mois, le 18 mars et le 15 avril de 
14h à 18h, à la salle de l'atelier (derrière la 
mairie). L' association Récré aux Bois 
vous propose des ateliers jeux de société, 
activités de loisirs créatifs, de cosmétiques 
à faire soi-même ou autre.  
Entrée payante selon l'activité.  

LE TABLIER : INFO DES VILLAGES 



 

 

CAV 
Ciel de printemps 15 avril 
Le Centre Astronomique Vendéen vous 
convie à assister le 15 avril à partir de 
20h30 « au site de l'observatoire » à une 
découverte du ciel de printemps. Nos 
membres vous guideront à travers les 
constellations du printemps telles que le 
Lion, le Cancer, le Bouvier. Venez poser 
vos questions, nous sommes disponibles 
pour vous renseigner. 
 
Prévoir des vêtements chauds. La soirée 
est annulée en cas de mauvais temps, 
pour en être averti consulter le jour même 
le site Internet de l'association ou la page 
Facebook, dont les adresse sont ci-
dessous.  
Pour venir à l'observatoire : les Bourbes, 
observatoire de Piquet, Le Tablier. Un plan 
(avec coordonnées GPS) est consultable 
sur le site Internet, onglet «situation-
contact». 

Internet : 
https://www.centreastronomiquevendeen.
fr/ 
Facebook : 
https://www.facebook.com/CentreAstrono
miqueVendeen.CAV/ 
 
Défibrillateur 
Rappel : le défibrillateur est installé à 
l’extérieur de la mairie sur le côté face au 
préau. 
 

Centre d’Echanges Internationaux 
«  accueillir un lycéen étranger » 
D’Italie, du Brésil, d’Allemagne ou d’ailleurs, 
de jeunes étrangers viennent en France 
grâce à l’association CEI-Centre Echanges 
Internationaux.  Ils viennent passer une 
année scolaire, un semestre ou quelques 
mois au collège ou au lycée, pour apprendre 
le français et découvrir notre culture.  Afin de 
compléter cette expérience, ils vivent en 
immersion dans une famille française 
pendant toute la durée du séjour.  Le CEI 
aide ces jeunes dans leurs démarches et 

s’occupe de leur trouver un hébergement au 
sein de familles françaises bénévoles.  
Si vous êtes intéressé, contactez le bureau 
coordinateur CEI Saint-Malo           
Vanessa Simon – 02.99.20.06.14 
v.simon@groupe-cei.fr 
 
Responsable Locale : 
Stephanie CHAMPY 
85150 La Mothe Achard 
 
 

 
Opération 100000 arbres 
Les communes de l’Agglomération 
s’étaient engagées à planter 100000 
arbres sur les six années du mandat. 
Pour relever ce défi, pouvez-vous informer 
la mairie si vous plantez des arbres 
d’ornement ou fruitiers. La mairie 
renseignera anonymement le site de 
l’Agglo. 

 

Un petit œil jaune, tout jaune 

 c’est la primevère, la première. 

Un petit œil blanc, très franc 

 c’est la pâquerette, mignonnette. 

Un petit œil bleu, malicieux 

 c’est le myosotis, tout fleuri. 

Un œil de satin, quel malin ! 

 c’est la violette, qui me guette. 

Claude Roy 
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